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Me référant à la lettre datée du 29 juin 1995 que vous a adressée le
Représentant permanent de la Grèce (A/50/264-S/1995/526), je tiens à m’inscrire
fermement en faux contre son contenu mais aussi contre le ton qui y est employé.

Je voudrais tout d’abord faire observer qu’une fois encore, la lettre de
M. Zacharakis ne vise qu’à dénaturer les faits, sans aborder les principaux
problèmes qui se posent et qu’elle est donc hors sujet.

Il semble hélas que la Grèce s’obstine dans ses aspirations irrédentistes.
Depuis qu’elle s’est constituée en État-nation, i l y a environ 160 ans, la Grèce
est parvenue, à la faveur de cinq opérations, à tripler l’étendue de son
territoire, principalement aux dépens de la Turquie. Deux autres tentatives
expansionnistes de la Grèce ont pu être contrecarrées, l’une en Anatolie dans
les années 20, l’autre en Méditerranée orientale dans les années 70.

La Turquie, pour sa part, ne s’est pas appropriée la moindre parcelle du
territoire grec au cours de cette période.

La politique étrangère de la République turque a toujours été empreinte de
modération. La Turquie n’a pas de prétentions territoriales au-delà de ses
frontières. À la différence de l’hellénisme dont les ambitions, en tant

* A/50/50/Rev.1.

95-20740 (F) 130795 130795 /...

*9520740*



A/50/279
S/1995/568
Français
Page 2

qu’idéologie nationale, n’ont pas de bornes, le Pacte national turc ne vise qu’à
préserver les frontières existantes. La Turquie continue d’ailleurs à respecter
scrupuleusement l’intégrité territoriale de tous ses voisins, y compris la
Grèce.

Pour ce qui est de Chypre, l’intervention turque de 1974 se fondait sur un
traité international et était par conséquent tout à fait légitime. Par contre,
M. Zacharakis devrait reconnaître que son pays, qui a organisé un coup d’État à
Chypre en 1974 avec l’intention d’annexer l’île, porte la responsabilité de la
situation actuelle.

L’allégation de la Grèce selon laquelle la Turquie menacerait la Grèce est
dénuée de tout fondement. Elle sert de prétexte à la Grèce pour justifier ses
visées expansionnistes et son attitude hostile à l’égard de la Turquie. C’est
en effet la Grèce qui a des ambitions territoriales au-delà de ses frontières,
non seulement en mer Égée, mais aussi en Méditerranée orientale, en Thrace, en
Macédoine et en Épire. La nouvelle doctrine militaire de la Grèce, fondée sur
le projet d’un grand espace hellénique, témoigne d’une volonté expansionniste et
agressive, fondée sur le critère de la race. Cette doctrine menace gravement la
paix et la stabilité de notre région. De plus, ce n’est un secret pour personne
que la Grèce épouse la cause d’organisations terroristes qui nourrissent le vain
espoir de battre en brèche l’intégrité territoriale et l’unité politique de la
Turquie. Nous jugeons tout à fait déplorable le soutien sans réserve que la
Grèce apporte actuellement au terrorisme, dans lequel la communauté
internationale s’accorde pourtant à voir la plus grosse menace qui pèse sur
l’humanité.

Je tiens à réaffirmer que, face aux desseins de la Grèce, la Turquie est
résolue à ne pas transiger sur ses droits et intérêts légitimes en mer Égée.

Soucieux néanmoins de ménager l’avenir, nous restons prêts à engager un
dialogue sérieux afin de trouver, dans le cadre de négociations pragmatiques,
des solutions mutuellement acceptables, justes et équitables aux différends qui
opposent les deux pays. Nous demeurons convaincus qu’une amélioration des
relations turco-grecques ne peut que servir les intérêts des deux pays et
qu’elle est essentielle pour la stabilité dont notre région a tellement besoin.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale au titre des points 39,
75 et 81 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Inal BATU
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